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La Commission d’Appel d’Offres est une commission composée de membres à voix 
délibératives issus du Conseil Municipal. Elle examine les candidatures et les offres en cas 
d’appel d’offres, élimine les offres non conformes à l’objet du marché, choisit l’offre la plus 
avantageuse et attribue le marché.  
 
A la suite du renouvellement des membres du Conseil Municipal, il convient d’élire les 
membres titulaires et suppléants de la CAO et, pour la durée du mandat.  
 
Pour les communes de plus de 3500 habitants, outre le Maire qui est Président de droit de 
la CAO, cette commission est composée de 5 membres titulaires et suppléants.  
 
La composition de cette commission doit respecter le principe de la représentation 
proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée 
communale. 
 
Cette désignation doit avoir lieu à bulletin secret sauf si le Conseil décide à l’unanimité de 
ne pas y recourir ou si une seule liste a été présentée après appel à candidatures, les 
nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste, 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu les articles L 1414-2 et L 1411-5 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant qu'il convient de désigner les membres titulaires de la commission d'appel 
d'offres et ce pour la durée du mandat, 
 
Considérant la liste de candidats qui a été déposée : 

Sont candidats titulaires :  

o M. Jean-Pierre BOISIAUD 

o M. Benoît ERMINE 

o M. Rodolphe BORDRON 

o Mme Maryline LÉZÉ 

o M. Jean-Yves CHATILLON 

Sont candidats suppléants :  

o M. Alain CHOLLET 

o M. Christophe BLOT 

o Mme Rachel SANTENAC 

o M. Georges GILBERT 

o Mme Séraphine COTIN 

 
Considérant qu’une seule liste a été présentée après appel des candidatures, les nominations 
prennent effet immédiatement dans l’ordre de la liste,  
Considérant qu’il a été décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, 
 




